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Nombre de conseillers communautaires en exercice : 39 

Nombre de conseillers présents : 26 

Nombre de procurations : 9  

Absent et excusé : 4                    Quorum :20 

 

C. BUSSAT (arrivé à 18h16) 

 

Étaient présents : 

 

Mesdames : I. COINTAULT; C. MOULIN; M. MARTIN; G. MORÉNAS-MORIN; F. SIMIAN; E. BOURSE; F. 

CHAPUS; N. SYLVESTRE. 

 

Messieurs : D. ARNAUD; M-A. BARBE; E. BOUVIER; G. LEOPOLD; T. DIDIER; J-P. FABRE;  

C. BUSSAT; M. EBERHARD; J. GLAYSE; M. ROUSSET; P. MAGNAN; R. PALLUEL ; M. LIOTARD;  

P. MOSSAZ; F. MUCKE; S. TERROT A. JEUNE. 

 

Étaient absents et avaient donné pouvoir: 

M. BERRARD Philippe (pouvoir à M. LEOPOLD Gaël) 

Mme BRUN Mireille (pouvoir à M. DIDIER Thierry) 

 

Mme PELIN Nathalie (pouvoir à M. BARBE Marc-André) 

M. MANCINI Christophe (pouvoir à M. EBERHARD Marc) 

Mme GIRARD Laurence (pouvoir à Mme MORÉNAS-MORIN) 

M. LEYDIER Jean-Pierre (pouvoir à M. MOSSAZ Pierre) 

Mme BUISSON Magali (pouvoir à Mme MARTIN Marion) 

M. BENOIT Patrice (pouvoir à Mme MOULIN Corinne) 

M. STEINE Frédéric (pouvoir à M. BUSSAT Christian) 

 

Était absent et représenté par sa suppléante : 

M. BOMPARD Guy (Suppléante Mme RODET Fanny)  

 

Etaient absents et excusés :  

M. REYNAUD Philippe, M. VINCENT Lionel, M. KETLEY Eric, M. POISSON Jean-François.  

 

A été désigné secrétaire de séance : M. LEOPOLD Gaël 

 

1 - OUVERTURE DE LA SEANCE  

 

La Présidente, F. SIMIAN, accueille les conseillers communautaires et laisse la parole à M-A. BARBE 

maire de la commune. Il souhaite la bienvenue aux conseillers communautaires. 

Il indique que la commune de La Bégude-de-Mazenc a achevé fin 2024 et début 2025 un important 

programme de rénovation, incluant la mairie, l’école, des travaux d’isolation et la réfection des 

toitures, pour un montant de 170 000 €. Il souligne cependant que, malgré ces investissements, une 

classe a été fermée et qu’une seconde fermeture est en suspens, tout en espérant éviter cette 

dernière. 

Il précise que la démographie de la commune continue de progresser, avec une hausse de 1,5 % selon 

les dernières données de l’INSEE.  

Il évoque également les travaux de réfection totale de la Poste, initialement prévus pour intégrer un 

espace France Service, projet abandonné en raison d’un manque de quota. Il explique que la commune 

a dû adapter le projet en modifiant l’aménagement intérieur. 

M-A BARBE conclut en mentionnant la charge importante de l’ordre du jour et cède la parole pour 

permettre le début du conseil en souhaitant un bon conseil 

 

La Présidente procède à l'appel des présents, le quorum étant atteint, le Conseil pourra délibérer 

valablement. 
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2 – ORDRE DU JOUR : 

 

- Ouverture de la séance par la Présidente 

 

- Désignation d’un.e secrétaire de séance 

 

- Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 11 décembre 2025 

 

Finances  

 Approbation des Comptes de Gestion 2025.  

 Approbation des Comptes Administratifs 2025.  

 Affectation du résultat 2025 Budget Général.  

 Affectation du résultat 2025 budget « Activités économiques locatives ».  

 Affectation du résultat 2025 budget « Création de zones d’activités ».  

 Affectation du résultat 2025 budget « Déchets ménagers et assimilés ».  

 Affectation du résultat 2025 budget « Régie de distribution de chaleur ».  

 

Ressources Humaines 

 Modification des groupes de fonctions par filières relative à la mise en place du Régime 

Indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engament 

professionnel (RIFSEEP). Annule et remplace la délibération n°91-2021 du 16 Décembre. 

 Désignation du référent déontologue élus – CDG26 

 Indemnités de fonction de la Présidente et des vice-Présidents suite à la Loi n°2025-1249 du 

22 décembre. Cette délibération annule et remplace les Délibérations n°34-2023 et n°77-

2020. 

 

Défi Climat 

 Stratégie mobilités - Demande de subvention Région AuRA - Acquisition de VAE 

 Stratégie mobilités - AAP Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2026 - 

Demande de soutien auprès de la Préfecture de la Drôme 

 

Urbanisme et environnement 

 Modification n°2 du PLU de la commune de DIEULEFIT : approbation des modifications et 

arrêt du PLU  

 Modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL)- intégration des 

bassins versants de la Roubine, des Echaravelles et des Rialles de Donzère 

 Participation financière à la Section apicole du Groupement de Défense Sanitaire (GDS) de la 

Drôme dans le cadre de la lutte contre le frelon asiatique et convention de partenariat 

 

Tourisme 

 Convention relative à l’ouverture au public d’une parcelle privée pour la pratique de l'escalade 

 

Petite Enfance – Enfance Jeunesse 

 Demande de subvention de fonctionnement au Département de la Drôme pour le soutien au 

développement de la politique Jeunesse au titre de l’année 2026 

 

Décisions de la Présidente  

 

Question et informations diverses  

 

Point d’actualité commissions 

- Economie – Emploi 

- Culture & Solidarités 

- Travaux Bâtiments 

- Communication - Information 

Divers 

 

3 - DESIGNATION D’UN.E SECRETAIRE DE SEANCE 

 

F. SIMIAN demande s’il y a un élu qui se propose comme secrétaire de séance. 

 

M. Gaël LEOPOLD est désigné secrétaire de séance. 
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4 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 11.12.2025 

 

F. SIMIAN demande s’il y a des questions concernant le procès-verbal du 11.12.2025.  

Le procès-verbal du 11 décembre est approuvé à la majorité (2 abstentions) des conseillers 

communautaires présents. 

 

5- FINANCES  

 

La Présidente précise pour les comptes de gestion et des comptes d'administration, que, 

contrairement aux communes en CFU, il est possible de délibérer sur ces éléments, car tout avait été 

préalablement examiné avec M. QUINQUETON avant le Grand Bug. Le compte de gestion sera voté 

avant les comptes administratifs comme il se doit. 

 

Elle propose d’organiser le vote par section, comme à l’accoutumée, en distinguant pour les comptes 

administratifs en fonctionnement par chapitres et en investissement par opérations. 

 

Elle suggère de désigner G. MORÉNAS 1
ère

 VP pour superviser le vote des comptes administratifs, tout 

en précisant qu’elle quittera la salle durant cette phase.  

Après avoir recueilli l’accord des participants, elle annonce le début de la présentation des comptes 

administratifs, en commençant par le budget général en fonctionnement. 

 

Approbation des Comptes de Gestion 2025 et CA 2025.  

 

Elle présente un support visuel illustrant les données financières pour 2025. Fabienne SIMIAN donne 

lecture du budget général primitif – section de fonctionnement puis d’investissement. 

 

Budget général – Section de fonctionnement  

 

F. SIMIAN donne lecture des lignes de fonctionnement dépenses et recettes.  

 

 

 

F. SIMIAN invite les participants à consulter les détails des dépenses et recettes de fonctionnement 

avant d’aborder la partie investissement. Elle souligne que plusieurs projets prévus n’ont pas pu être 

réalisés. Enfin, elle remercie B. BERARD pour ses annotations dans le document partagé, affirmant 

que l’essentiel des informations a été communiqué. 

 

F. SIMIAN propose de revenir en arrière en cas de questions spécifiques avant d’aborder la partie 

consacrée à l’investissement. 

 

 



4 

 

Budget général – Section d’investissement 

 

F. SIMIAN donne lecture des lignes d’investissements en dépenses avec les Restes à Réaliser (RàR) 

puis donne le montant de l’opération en recettes réalisées.  

 

 

 

F. SIMIAN interroge l’assemblée sur d’éventuelles questions relatives à ces données. Elle ajoute que 

Mme FRAYSSE, absente pour cause de droit de réserve, a réalisé des ratios en amont, mais n’a pas pu 

les appliquer à ce budget en raison de sa complexité et de son délai de transmission. Elle propose 

néanmoins de présenter les quelques calculs qu’elle a pu effectuer et demande si cela pose un 

problème. 

 

M-A BARBE interroge sur le montant de 1 284 331,00 € associé à l'opération n°32 concernant les 

bâtiments. 

 

F. SIMIAN indique que le stock actuel résulte du fait que de nombreuses opérations n’ont pas encore 

été réalisées, mais précise qu’elles vont démarrer prochainement, voire sont déjà quasiment prêtes. 

Elle souligne que cette situation permet d’enclencher rapidement le lancement des différentes 

opérations et évoque la présentation prochaine des orientations budgétaires pour le budget à venir 

dans le cadre des projets. 

 

M-A BARBE interroge sur la cohérence budgétaire concernant le PLUi, opération 37, où 53 000 € sont 

prévus alors que 301 240 € ont été dépensés. Il souligne qu’une décision de la Présidente, votée et 

signée, engageait un montant de 450 000 €, et demande comment une telle décision a pu être actée 

sans être inscrite au budget. 

 

F. SIMIAN explique que la somme de 488 000 € n’avait pas été entièrement anticipée, car cette 

information n’a été connue qu’en fin d’année, après la finalisation de l’appel d’offres. Elle précise que 

cette enveloppe avait été provisionnée à hauteur d’environ un quart pour couvrir les besoins liés à la 

maîtrise d’œuvre, notamment le bureau d’études, et ajoute que la situation est désormais stabilisée. 

 

M-A BARBE interroge sur la cohérence du contrôle de légalité concernant un engagement de 488 000 

€, soulignant qu'il n'est pas prévu au budget par une décision de la Présidente sans avoir été voté, et 

rappelle avoir déjà évoqué ce point. 

Il interroge sur l'inclusion d'une somme d'un montant spécifique, évoquant une décision prise par la 

Présidente et mentionnée lors d'une précédente intervention. 

 

F. SIMIAN confirme l'exactitude des propos précédents. 
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M-A BARBE indique qu'il estime que la situation devrait correspondre à un RAR, en raison de l'existence 

d'un engagement signé et d'un montant significatif. 

 

F. SIMIAN explique que la réponse reçue indique l'impossibilité de mettre le dossier en RAR en raison 

d'un crédit insuffisant. Elle souligne qu'une Décision Modificative aurait dû être réalisée, d'autant plus 

que la situation était déjà installée en décembre. Elle précise que cette décision sera finalisée de 

manière précise et que le processus est désormais terminé. Elle ajoute que cela constituera un élément 

à prendre en compte lors du budget de l'année 2026. 

 

M-A BARBE indique que le montant s'élève à 458 000€, tout en précisant qu'il existait également le 

PAT pour un montant de 452 000€. 

 

F. SIMIAN évoque une période passée en soulignant qu’il s’agit d’un événement ancien. 

 

M-A BARBE indique que l'engagement financier de 450 000 € avait également été pris dans l'année, 

lors du Conseil précédent. 

 

M-A BARBE indique que pour le PAT, le montant s'élève à 150 000€, avec les prestations de trois ou 

quatre associations. Il indique ne pas pouvoir se souvenir précisément là des 150000 € d’engagement 

mentionnés, précisant qu’il s’agissait au total de 150 000€ répartis au sein de trois associations 

différentes. C’était au Conseil communautaire de Vesc. 

 

A. JEUNE indique que le projet implique de nombreux acteurs et précise qu’il a été présenté et réalisé 

à Pont-de-Barret en septembre 2024, avec une durée prévue de trois ans. 

 

M-A BARBE confirme la validation de la décision et précise qu’elle a été prise par la Présidente au cours 

de l’année 2025, tout en interrogeant sur le chapitre concerné. 

 

D. GRANGE, DGS indique que l'ensemble des contrats n’avait pas été signé. 

 

M-A BARBE indique qu'une décision de la présidente a été prise et souligne que, dès lors qu'une telle 

décision est engagée, il est nécessaire de savoir où elle en est dans sa mise en œuvre. 

 

A. JEUNE indique que les décisions ont été prises progressivement au cours de l'année, sans porter 

sur la somme totale d'un seul coup. 

 

M-A BARBE interroge sur le chapitre concerné par la répartition des fonds, précisant que le Plan 

d’Action Territorial (PAT) s’élève à 458 000 € sur trois ans, soit environ 150 000 € par an. Il souligne 

qu’avec une telle somme, un RAR d’un an devrait être disponible. 

Il indique que, selon lui, l'engagement signé et pris par la présidente dépassait le montant mentionné, 

en établissant un parallèle avec le PLUi. 

 

F. SIMIAN explique que le processus a été mené progressivement, précisant que tout n’a pas été 

engagé simultanément. Elle souligne que si le montant global correspondait à la somme indiquée, 

seule une partie a effectivement été engagée à ce stade. 

 

M-A BARBE indique que les montants étaient bien détaillés dans la décision sur trois ans, mais souligne 

que le montant lié au point 49 lui semble supérieur à ce qui avait été prévu. Il précise ne pas savoir 

où se trouve ce document. 

 

F. SIMIAN indique que Béatrice va se charger de la recherche. 

 

M-A BARBE indique que cela devrait être au moins un RàR également pour l'année à venir. 

 

F. SIMIAN indique que la validation des actions dépend de leur signature, précisant que seules les 

actions signées sont prises en compte. Elle exprime une incertitude quant à la signature effective de 

l’ensemble des actions mentionnées. 

 

A. JEUNE indique que des actions sont prévues pour l’année 2026, lesquelles entraîneront des 

décisions de la part de la Présidente dans le cadre de l’enveloppe budgétaire initialement prévue. 

 

F. SIMIAN indique que, concernant le fonctionnement du PAT, il ne peut y avoir de reste à réaliser 

(RàR) en raison de l’absence de rattachement. 
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A. JEUNE indique que le principal focus a été porté sur les associations liées aux filières de production, 

citant notamment la Chambre d'agriculture, Agri Biodrôme et évoque également la possibilité de la 

présence de la DREAL. 

 

M-A BARBE s’étonne que, dans le cadre d’un engagement envers un dessin agricole, celui-ci ne soit 

pas intégré au minimum dans le processus de RàR . 

 

F. SIMIAN indique que la démarche actuelle consiste à traiter les dossiers au cas par cas, en se basant 

uniquement sur les engagements déjà pris, et précise qu’il s’agit exclusivement de dépenses de 

fonctionnement. 

 

M-A BARBE exprime sa surprise et indique qu'il ne croit pas non plus que la Présidente puisse 

s'engager sur une durée de trois ans en matière de fonctionnement. 

 

F. SIMIAN indique qu’aucune décision n’est effective tant qu’elle n’a pas été signée, soulignant que 

les engagements pris restent provisoires. Elle précise que les montants concernés sont minimes et 

que les validations se font au cas par cas, sans cadre global formalisé. Elle évoque le souvenir de 

signatures réalisées ponctuellement, sans lien avec un projet d’ensemble. 

 

M-A BARBE indique qu'il existe plusieurs montants concernant une somme allant de 80 à 90 000 €, 

précisant que ces montants ont été soit fractionnés, soit utilisés et signés. Il souligne que ce 

fonctionnement doit apparaître clairement aujourd'hui. 

 

F. SIMIAN explique que le budget total a été voté en s’engageant progressivement sur chaque action. 

Elle précise avoir sous les yeux un document détaillant les dépenses par service, transmis en amont 

du Conseil par Béatrice.  Elle souligne que le Plan Alimentaire Territorial (PAT) pour cette année inclut 

les accompagnements réalisés pour les agriculteurs, les aidants et la restauration collective, avec des 

conventions signées au fur et à mesure, pour un montant de 49 926,20 euros. Elle ajoute que le reste 

des engagements sera validé l’année suivante. 

 

C. MOULIN interroge sur le montant restant à déterminer. 

Autrement on ne signe pas, expliquant que cela impliquerait une obligation contraignante pour 

l'année suivante et affirmant ne pas vouloir s'y soumettre. 

 

F. SIMIAN indique qu'en l'absence de signature, aucun engagement n'est valable. 

 

M-A BARBE indique qu'une décision de la Présidente ne peut être adoptée lors d'un conseil 

communautaire si celle-ci n'a pas été préalablement signée. 

 

F. SIMIAN indique ne pas comprendre la situation, précisant avoir signé la décision progressivement 

au fil du temps. 

 

M-A BARBE indique que lorsqu'un document passe, c'est qu'il a été signé, et évoque la difficulté à 

retrouver certains documents, notamment le PAT et le PLU. 

 

F. SIMIAN indique que le PAT constitue un financement global déjà en fonctionnement, tandis que le 

PLUi n’apparaîtra qu’en 2026. Elle précise qu’au budget de cette même année, une information sera 

disponible, à savoir un montant d’environ 79 000 €. 

 

M-A BARBE exprime son insatisfaction quant à la clarté des informations fournies, indiquant qu’il ne 

comprend pas ce qu’il pourra trouver et précisant qu’il effectuera ses recherches en fin d’heure, tout 

en acquiesçant à cette solution. 

 

F. SIMIAN précise que Mme FRAYSSE a transmis une évolution des produits et des charges de 

fonctionnement entre 2024 et 2025. 
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F. SIMIAN indique présenter le précédent support concernant la CAF (Capacité d'Autofinancement) 

brute et nette, précisant que les CAC sont calculés et se montent à 0,91, soit environ 9%. Elle explique 

que ce ratio représente la part des recettes de fonctionnement pouvant être allouée à l'investissement 

après remboursement, situant la collectivité dans une fourchette acceptable entre 8 et 12%. 

 

F. SIMIAN présente ensuite les ratios de rigidité en s'appuyant sur un support visuel, soulignant que 

le ratio de rigidité des charges structurelles reste stable par rapport à l'année précédente, à 53,12%. 

Elle attribue cette stabilité à une augmentation des charges de personnel, liée à l'évolution des 

carrières, compensée par une baisse des contingents obligatoires et des charges financières. 
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F. SIMIAN aborde le ratio d'endettement, qu'elle qualifie de très satisfaisant à 0,49, permettant à la 

collectivité d'envisager de nouveaux emprunts. Elle précise que la capacité de désendettement 

s'établit à 3,79% cette année, avec une recommandation de vigilance pour maintenir ce niveau entre 

3 et 6 ans. Elle insiste sur la nécessité de maîtriser les dépenses et d'améliorer les recettes à tous les 

niveaux. 

 
budget « Activités économiques locatives ».  

 

 

F. SIMIAN donne la parole à M. EBERHARD Vice-Président « Développement Economique », il donne 

lecture des sections de fonctionnement et d’investissement. 

 

 

 

 

 

M-A BARBE indique qu’il semble n’y avoir eu aucune subvention versée cette année dans le cadre du 

budget général. 
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F. SIMIAN présente les ratios transmis par Mme FRAYSSE concernant les budgets annexes, en 

s’appuyant sur des schémas préparés à cet effet. Elle indique l’évolution de la capacité 

d’autofinancement (CAF), avec une CAF NET établie à 16 381 et une CAF BRUT à 21 647. Elle précise 

ensuite les ratios associés, notamment celui de rigidité, distinct de la CAF BRUT et mentionne 

également une capacité d’endettement de 2,5 et un fond de roulement négatif de 60 032, avant de 

proposer de poursuivre. 
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 budget « Création de zones d’activités ».  
 

 

 

F. SIMIAN donne la parole à M. EBERHARD Vice-Président « Développement Economique », il donne 

lecture des sections de fonctionnement et d’investissement. 

 

 

C. MOULIN interroge sur le statut actuel des terrains mentionnés, en demandant s’ils sont 

actuellement sous compromis 

 

M. EBERHARD indique que tous les lots sont actuellement sous compromis de vente, malgré son espoir 

initial d’une amélioration dès 2025. Il précise qu’une vente a finalement été conclue en janvier, mais 

souligne qu’il est probable qu’une autre transaction prenne davantage de temps, sans certitude quant 

à un bouclage complet en 2026. Il ajoute cependant que la situation est désormais entièrement 

sécurisée, avec cinq lots restants à vendre, répartis entre trois acheteurs, dont l’un en acquiert trois. 

 

 

 

 

 budget « Déchets ménagers et assimilés.  



11 

 

 

 

F. SIMIAN donne la parole à G. LEOPOLD Vice-Président en charge de la commission « Gestion des 

Déchets ». Il donne lecture des sections. 

 

 

 

 

 

M-A BARBE interroge sur le statut d'achat du bâtiment à GRAVEYRON, demandant s'il a été acheté ou 

non. 

 

G. LEOPOLD indique que le bâtiment a été acheté en octobre 2024, précisant que la date de signature 

correspond effectivement à cette période. Il souligne cependant que l’usage effectif des locaux a pris 

beaucoup de temps, puisque l’accès officiel n’a été possible qu’un an plus tard, soit en octobre de 

l’année suivante. 
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M-A BARBE interroge sur l'absence d'achat, que ce soit en RàR, en paiement ou sous une autre forme, 

alors qu'un budget d'un million avait été prévu à cet effet. 

 

F. SIMIAN indique que les événements mentionnés se sont déroulés l’année précédente. 

 

G. LEOPOLD indique que l'achat en question a eu lieu en 2024 pour un montant inférieur à un million 

d'euros, précisant qu'il s'agissait d'une prévision de 750 000€. 

 

M-A BARBE interroge sur la destination des 350 000 euros mentionnés. 

 

G. LEOPOLD indique que la somme de 350 000 € était destinée à l’aménagement de la parcelle 

concernée. 

 

M-A BARBE indique que la totalité du bâtiment a été financée sur l'exercice 2024 ce qui explique son 

absence dans les écritures pour 2025. 

 

F. SIMIAN indique qu’un emprunt avait été contracté. 

 

G. LEOPOLD indique que l'accord a été signé début décembre 2024 et explique que l'investissement 

sur Graveyron a été très limité en raison de l'impossibilité d'autoriser le bureau d'études à accéder 

aux locaux pour entamer l'étude. Il précise que cette situation découlait du rachat du bâtiment à une 

entreprise en liquidation, nécessitant d'attendre la vente complète des biens présents à l'intérieur 

avant d'obtenir l'autorisation d'y pénétrer. Il ajoute que cette autorisation a finalement été obtenue 

dans la première moitié du mois d'octobre. 

 

F. SIMIAN indique que l'événement en question a eu lieu le 22 décembre 2024. 

 

M-A BARBE interroge sur la date de versement, confirmant qu’il s’agit bien du 22 décembre 2024, et 

demande le montant de l’emprunt pour mémoire. 

 

F. SIMIAN indique un montant de 825 000 euros. 

 

C. MOULIN souligne la qualité du budget présenté, le qualifiant d'excellent. Elle indique qu'une 

augmentation a été décidée lors du dernier conseil communautaire et estime que les contribuables 

en apprécieront les effets. 

 

G. LEOPOLD indique que le résultat définitif s’élève à 232 000 €, marquant une hausse significative 

par rapport aux prévisions initiales de 150 000 € présentées fin 2024. Il explique cette variation par 

deux facteurs principaux. 

Il souligne d’abord une bonne nouvelle concernant la baisse des déchets non recyclables, entraînant 

une économie d’environ 40 000 €. Cette réduction résulte de l’installation de caméras couplées à de 

l’intelligence artificielle, améliorant l’identification des déchets par les gardiens, ainsi que de la 

présence temporaire d’un agent valoriste en décembre, qui a guidé les usagers dans le tri des 

encombrants. Il présente des estimations annuelles illustrant cette tendance, avec une diminution de 

26 % des déchets non recyclables à Dieulefit et de 21 % à Bourdeaux. 

G. LEOPOLD précise ensuite que le second facteur expliquant l’écart avec le pré-chiffre d’affaires (CA) 

de fin 2024 réside dans la modification du barème de préfinancement de Citéo, générant 40 000 € 

de recettes supplémentaires.  

Cette économie de dépenses et cette hausse de recettes cumulées portent le résultat définitif à 80 

000 € de plus que l’estimation initiale. 

 

M-A BARBE interroge sur l’avancement de la procédure du SYPP. 

 

F. SIMIAN évoque la procédure de contentieux en cours, indiquant qu’une réunion des présidents du 

SYPP a eu lieu récemment. Elle précise que l’ensemble des présidents et le bureau ont déjà exprimé 

leur position en faveur d’une amnistie, tout en soulignant leur intention de poursuivre la démarche 

jusqu’au tribunal administratif. Elle explique que l’objectif des opposants est d’annuler le marché en 

cours pour en imposer un nouveau, avec des coûts bien plus élevés. Elle ajoute que, selon leur avocat, 

une faille procédurale liée au timing de dépôt de la requête pourrait jouer en leur faveur, augmentant 

les chances d’un jugement rapide en leur sens. 

 

M-A BARBE interroge sur l’état d’avancement des démarches, rappelant qu’un arrangement avait été 

évoqué comme alternative au contentieux avant d’en arriver à cette étape.  

 

F. SIMIAN indique que les parties ont tenté de négocier un arrangement, évoquant des discussions 

préalables et une présentation de propositions. Elle précise cependant que, face à un enjeu aussi 

important, la décision a été prise d’envisager d’aller jusqu’au bout du processus. 
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G. LEOPOLD rappelle que, par mesure de précaution, l'ensemble des établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) a provisionné une somme équivalent à environ un euro par 

habitant et par an, sur une période de quatre ans, afin de couvrir d'éventuels aléas liés à la procédure 

en cours. 

 

F. SIMIAN annonce le passage à l'analyse des ratios OM après avoir évoqué les questions en suspens. 

Elle présente un support visuel illustrant l'évolution de la CAF (Capacité d'Autofinancement) Brute et 

Nette. 

 

 

F. SIMIAN détaille ensuite les éléments du bilan, notamment le fonds de roulement net global et le 

besoin en fonds de roulement. Elle souligne l'évolution positive des ratios, avec une CAF Brute et 

Nette en progression, un ratio de rigidité en légère augmentation à 13,75 %, un ratio d'endettement 
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stable à 0,44 %, et une capacité de désendettement de 2,09 %, attribuée à une situation financière 

très favorable. Elle ajoute que le fonds de roulement s'élève à 1 300 000 €. 

 

 

 

 

 

 budget « Régie de distribution de chaleur ».  
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F. SIMIAN donne la parole à Al. JEUNE Vice-Président de la commission « Agriculture forêt et gestion 

de l’espace », il donne lecture des sections. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A. JEUNE annonce la présentation du document accompagné de graphiques illustrant l'évolution des 

dépenses d'énergie. Il propose ensuite de passer au compte d'investissement, où il indique une 

dépense de 9 041,60 € pour l'opération 040 (transfert entre sections), avec un résultat reporté de 21 

599,32 €, aboutissant à un résultat cumulé définitif de 27 349,64 €. 
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M-A BARBE souligne que l'équilibre budgétaire est désormais atteint depuis deux ou trois ans, ce qu'il 

considère comme une réussite. Il ajoute qu'une année sans incident majeur, notamment en l'absence 

de dépenses d'investissement liées à des pannes, renforce cette performance. 

 

A. JEUNE indique qu'une panne récurrente, liée à la "vis sans fin", a perturbé le fonctionnement du 

réseau, obligeant à recourir au fioul pendant quinze jours. Il souligne que cette situation a dégradé 

les performances de 2025 par rapport à 2024 et évoque la possibilité d’apporter des améliorations 

supplémentaires sur ce réseau. 

 

 

 

F. SIMIAN présente un support visuel illustrant les évolutions de la capacité d'autofinancement (CAF) 

et indique que la CAF brute est identique à la CAF nette, s'élevant à 26 781 €.  
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F. SIMIAN interroge l'assemblée sur d'éventuelles questions concernant ce sujet avant de proposer 

d'enchaîner sur les comptes de gestion. En l'absence de questions, Elle invite Béatrice à confirmer que 

les comptes de gestion, préalablement examinés avec M. QUINQUETON, sont exacts au centime près. 

 

F. SIMIAN propose d'approuver les comptes de gestion 2025 suggérant une délibération unique. Elle 

sollicite les votes pour plusieurs budgets : le budget général, le budget annexe activité économique 

locative, le budget annexe création de zone d'activité, le budget déchets ménagers et assimilés, ainsi 

que le budget régime distribution de chaleur.  

 

Approbation des Comptes de Gestion 2025.  

 

 

Délibération n°01/2026 : Approbation des Comptes de Gestion 2025 
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Approbation des Comptes Administratifs 2025.  

 

 

F. SIMIAN se retire et G. MORENAS soumet aux votes les différents budgets. 

 

G. MORÉNAS-MORIN remercie l'ensemble des participants pour leur contribution concernant les 

comptes administratifs du budget principal, puis propose de procéder au vote en demandant d'abord 

qui est contre les comptes de fonctionnement, suivis de ceux qui s'abstiennent sur le budget de 

fonctionnement. 

 

M-A BARBE indique qu'il s'abstiendra concernant ses propos tenus précédemment, évoquant un 

montant de 488 000 € engagé sur le PLUI, déjà signé et engagé, mais non budgétisé. 

 

 

Délibération n°02/2026 : Approbation des Comptes Administratifs 2025 
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Affectation du résultat 2025 Budget Général.  

 

F. SIMIAN présente la délibération relative à l'affectation des résultats pour cinq budgets. Elle détaille 

tout d'abord le budget principal, avant de solliciter les votes. 

 

Délibération n°03/2026 : Affectation du résultat 2025 Budget Général 
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Affectation du résultat 2025 budget « Activités économiques locatives ».  

 

F. SIMIAN aborde ensuite le budget annexe dédié aux activités économiques locatives, soulignant 

qu'aucun résultat n'est affecté et qu'aucune somme n'est à reporter, puis invite à voter. 

 

Délibération n°04/2026 : Affectation du résultat 2025 budget « Activités économiques locatives 

».  
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Affectation du résultat 2025 budget « Création de zones d’activités ».  
 

F. SIMIAN évoque le budget annexe sur la création des zones d’activité. 

 

Délibération n°05/2026 : Affectation du résultat 2025 budget « Création de zones d’activités ».  
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Affectation du résultat 2025 budget « Déchets ménagers et assimilés.  
 

F. SIMIAN traite enfin le budget déchets ménagers et assimilés 

 

Délibération n°06/2026 : Affectation du résultat 2025 budget « Déchets ménagers et assimilés.  
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Affectation du résultat 2025 budget « Régie de distribution de chaleur ». 

 

F. SIMIAN traite enfin le budget de la Régie de de distribution de chaleur 

 

 

Délibération n°07/2026 : Affectation du résultat 2025 budget « Régie de distribution de chaleur ».  
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C. MOULIN interroge sur l'absence de paiement pour la mise à disposition du box SPA et de la fourrière 

animale concernant l'Agglomération de Montélimar. 

 

F. SIMIAN explique que depuis l’expiration d’une convention en 2024 avoir contacté les partenaires 

concernés pour obtenir une nouvelle convention pour 2025, sans succès malgré plusieurs relances. 

Elle évoque également des difficultés rencontrées avec une association, précisant que le projet initial 

prévoyait un paiement en deux temps : d’abord l’investissement, puis la location de quatre box. Elle 

souligne qu’à ce jour, aucune solution n’a été trouvée et que les animaux sont en attente, ce qui 

nécessite une nouvelle relance urgente pour débloquer la situation. 
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M-A BARBE indique que ses propos correspondent bien à la réalité, évoquant un incident récent où 

une personne aurait affirmé qu’ils ne payaient pas pour un service en question. 

 

F. SIMIAN indique que, normalement, ils devraient être en phase de conventionnement, mais souligne 

les difficultés rencontrées pour contacter la personne concernée. Elle propose au DGS d’apporter des 

précisions sur le sujet. 

 

D. GRANGE, DGS précise que la situation avec la CAMA manque de clarté, notamment concernant une 

convention de mise à disposition de box. Il explique que cette convention est interprétée par la CAMA 

comme une participation à l’investissement réalisé, tout en incluant la mise à disposition de quatre 

box. Il souligne les divergences entre la convention signée avec la CAMA et la délégation de services 

publics (DSP) établie avec une association gestionnaire, qui estime ne rien devoir.  

 

D. GRANGE, DGS ajoute que la CAMA a relancé sa DSP en 2024 en vue de trouver un nouveau 

gestionnaire pour 2025, mais que seule l’association actuelle a répondu, maintenant sa position 

initiale. Il indique que lors des échanges, cette association affirme ne pas poser de problème pour 

l’accès aux box, mais exige une participation aux missions de fourrière classique et de refuge, alors 

que la collectivité ne souhaite s’engager que sur la fourrière. 

 

Il détaille qu’aucun document formel ne permet actuellement de réserver les quatre boxes 

nécessaires, ni avec la CAMA ni avec l’association. Il conclut en mentionnant que les discussions 

restent en cours, la CAMA manquant de clarté tout comme l’association gestionnaire. 

 

6- RESSOURCES HUMAINES 

 

 

Modification des groupes de fonctions par filières relative à la mise en place 

du Régime Indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’enga-

ment professionnel (RIFSEEP). Annule et remplace la délibération n°91-2021 du 16 Décembre. 

 

F. SIMIAN présente la délibération indiquant qu’elle annule et remplace celle adoptée le 16 décembre 

2021. Elle précise qu’un groupe, initialement non clairement identifié comme responsable de Pôle, 

doit désormais être dénommé, tandis que le reste du texte demeure inchangé. Elle souligne que les 

retours du CST ont été intégrés dans la version actuelle, avec les modifications surlignées, et que le 

montant maximum annuel reste identique sans impact concret. Elle invite ensuite les participants à 

poser d’éventuelles questions avant de procéder au vote. 

 

Délibération n°08/2026 : Modification des groupes de fonctions par filières relative à la mise en 

place du Régime Indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engament professionnel (RIFSEEP). Annule et remplace la délibération n°91-2021 du 16 

Décembre. 
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Désignation du référent déontologue élus – CDG26 

 

F. SIMIAN expose ensuite la délibération n°09 relative à la désignation d’un référent déontologue.  Elle 

explique que cette mesure permet aux organismes publics et à leurs agents, ainsi qu’aux élus 

communautaires, de consulter le référent déontologue du CDG 69, en collaboration avec le CDG 26, 

pour des questions individuelles ou générales en matière d’obligations déontologiques. Elle détaille 

que l’adhésion coûte 100 €, avec un tarif de 106 € par sollicitation, et propose de passer au vote 

après avoir vérifié l’absence de questions. 

 

M-A BARBE interroge les élus pour savoir s’il a bien reçu quelque chose en mairie. 

 

F. SIMIAN indique avoir soumis cette question à l'exécutif de sa commune. 

 

M-A BARBE indique avoir effectué une démarche pour les personnels, mais précise ne pas l’avoir faite 

pour les élus, avant d’ajouter qu’il la finalement réalisée pour ces derniers. 

 

F. SIMIAN évoque son passage antérieur, soulignant que cet événement remonte déjà à un certain 

temps. 

 

M-A BARBE évoque une situation remontant à deux ans, soulignant qu’une décision avait alors été 

prise concernant le personnel. Il insiste sur le caractère préoccupant de cette période, rappelant 

qu’une personne en particulier avait été retenue à l’époque. 

 

F. SIMIAN confirme son accord sur le point abordé. 

 

M-A BARBE indique qu’il y a deux ans, la décision avait été prise de cette manière, sans autre formalité. 
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F. SIMIAN précise que les éléments mentionnés concernent spécifiquement les élus. 

 

T. DIDIER indique avoir opté pour le CDG 26 et avoir désigné un déontologue, précisant que ce dernier 

est également médiateur de justice et peut assurer cette fonction. 

 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°09/2026 : Désignation du référent déontologue élus – CDG26 
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Indemnités de fonction de la Présidente et des vice-Présidents suite à la Loi n°2025-

1249 du 22 décembre. Cette délibération annule et remplace les Délibérations n°34-

2023 et n°77-2020. 

 

F. SIMIAN présente le contexte des indemnités de fonction pour la période 2026-2030, évoquant les 

informations reçues de l'AMF concernant le vote du 22 décembre sur la création d'un statut d'élu. Elle 

explique que ce statut rend automatique l'alignement sur les indemnités maximales pour la 

présidence des EPCI, soulignant l'urgence de délibérer à nouveau pour maintenir le pourcentage 
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actuel, fixé en début de mandat. Elle précise que sans cette délibération, son indemnité passerait à 

100 % du montant maximal basé sur l'indice 44,3, alors qu'elle est actuellement à 32,7 %. Elle indique 

également que cette délibération doit être effective au 1er janvier 2026  

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°10/2026 : Indemnités de fonction de la Présidente et des vice-Présidents suite à 

la Loi n°2025-1249 du 22 décembre. Cette délibération annule et remplace les Délibérations n°34-

2023 et n°77-2020. 
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8- DEFI CLIMAT - HABITAT 

 

La Présidente donne la parole à G. MORÉNAS-MORIN Vice-Présidente de la commission « Défi Climat ». 

 

Stratégie mobilités - Demande de subvention Région AuRA – Acquisition de VAE 

 

G. MORÉNAS-MORIN présente la délibération concernant une demande de subvention auprès de la 

région pour l’acquisition de douze vélos à assistance électrique (VAE). Elle détaille que neuf de ces 

vélos sont destinés au public fragile et aux demandeurs d’emploi, en allocation longue durée, tandis 

que les trois autres, un long trail, un cargo et un speed bike (capable d’atteindre 45 km/h), seront 

utilisés pour des démonstrations, des locations courtes durée pour les habitants et des déplacements 

professionnels des agents de la CCDB. 

 

G. MORÉNAS-MORIN précise que la gestion de la location est en discussion avec l’association Mobilité 

07-26, qui accompagne les demandeurs d’emploi, et évoque également la collaboration avec ADEFI 

pour développer une branche dédiée à l’accompagnement, la gestion de flottes de vélos et leur 

réparation. Elle invite enfin les participants à poser d’éventuelles questions. 

 

C. MOULIN interroge sur l'étendue territoriale du dispositif et demande s'il inclura neuf vélos 

disponibles. 

 

G. MORÉNAS-MORIN précise la répartition des vélos dans le cadre du projet de mobilité, indiquant 

qu’il s’agit de deux lots distincts : neuf vélos à assistance électrique (VAE) destinés spécifiquement 
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au public fragile et aux personnes en recherche d’emploi, proposés en location pour des durées 

moyennes et longues, ainsi que trois autres vélos conçus comme des véhicules de démonstration, 

également disponibles à la location pour assurer leur rotation. 

 

G. MORIN-MORÉNAS propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°11/2026 : Stratégie mobilités - Demande de subvention Région AuRA – 

Acquisition de VAE 
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Stratégie mobilités - AAP Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 

2026 - Demande de soutien auprès de la Préfecture de la Drôme 

 

G. MORÉNAS-MORIN présente ensuite la délibération relative à la stratégie mobilité, évoquant le 

festival des mobilités prévu le 7 juin prochain. Elle explique que la collectivité a répondu à un appel 

à projet du département sur les actions de sécurité routière et propose la participation d’un ou deux 

intervenants pour animer un stand de sensibilisation à la sécurité routière à vélo lors de cet 

événement.  

 

G. MORIN-MORÉNAS propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°11/2026 : Stratégie mobilités - AAP Plan Départemental d’Actions de Sécurité 

Routière (PDASR) 2026 - Demande de soutien auprès de la Préfecture de la Drôme 
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G. MORIN-MORÉNAS remercie l’assemblée 

 

8- URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 

Projet de modification n°2 du PLU de la commune de DIEULEFIT : approbation des 

modifications et arrêt du PLU  

 

F. SIMIAN indique que le micro est transmis à C. BUSSAT pour aborder la question d’urbanisme et 

d’environnement, plus précisément la modification numéro 2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune de Dieulefit. 

C. BUSSAT précise que le projet de délibération est volumineux en raison des éléments qu’il intègre, 

notamment les modalités de l’enquête publique, la synthèse des conclusions des personnes publiques 

associées et le bilan de l’enquête publique réalisé avec la commissaire enquêtrice. Il souligne que, 

bien que les travaux aient été menés de manière concomitante, la compétence relève de la CCDB, 

justifiant ainsi la présentation de cette délibération. 

 

C. BUSSAT expose les multiples objectifs de la politique menée sous le Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

Il indique que le premier objectif était d'ordre réglementaire, visant la suppression du "pastillage", 

une pratique jugée inéquitable en raison de l'incohérence des zones délimitées (parfois 20 mètres de 

côté, parfois 40). Il précise que la loi Macron a harmonisé cette mesure en instaurant une distance 

fixe par rapport aux bâtiments existants. 

 

C. BUSSAT souligne ensuite la nécessité de mettre à jour les espaces réservés dans le PLU de 2014, 

certains ayant été utilisés tandis que d'autres n'étaient plus pertinents, justifiant ainsi un "toilettage" 

complet de ces espaces. 

 

C. BUSSAT détaille également deux enjeux plus substantiels, à commencer par la révision de 

l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) de la Sablière. Il explique qu'un terrain 

central, initialement partagé entre trois propriétaires, a été progressivement construit par Ecoravie, 

tandis qu'un autre a été racheté par cette même entité. Il ajoute qu'un troisième terrain a été acquis 

par la commune via EPORA, avec l'intention d'y développer des habitats légers, prévoyant huit 

emplacements dédiés. 

 

C. BUSSAT présente ensuite une OAP appliquée à l'ensemble de la commune, axée sur des 

améliorations environnementales. Il cite plusieurs mesures, dont l'incitation à l'installation d'énergies 

renouvelables sur les grandes maisons, la limitation des surfaces de piscines à 18 m², l'obligation de 
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replanter deux arbres pour chaque arbre coupé lorsque cela est possible, et des dispositions 

favorisant les deux-roues, notamment via des places de parking adaptées. 

 

C. BUSSAT évoque les nombreuses remarques reçues lors de la consultation des Personnes Publiques 

Associées (PPA), mentionnant les contributions du Conseil départemental, de la Chambre 

d'agriculture, de la Direction Départementale des Territoires (DDT) et de la Mission Régionale 

d'Évaluation (MRE). Il précise que la majorité de ces remarques, jugées justifiées, ont été prises en 

compte, tout comme celles issues de l'enquête publique auprès des citoyens. 

 

C. BUSSAT annonce que la commissaire enquêtrice a rendu un avis favorable à la modification du PLU, 

sous réserve d'un aménagement manquant pour la gestion des eaux pluviales, non prévu dans le PLU 

précédent. Il assure que cette mesure sera mise en œuvre pour la partie communale et que des 

solutions seront trouvées pour les autres propriétaires concernés. Enfin, il invite les participants à 

poser des questions s'ils ont pris connaissance du document. 

 

C. MOULIN indique qu'elle s'exprime au nom de P. BENOIT ayant le pouvoir de ce dernier. Elle précise 

que ce dernier, absent ce soir, lui a envoyé un message par texto, qu’elle va lire à l’assemblée. 

 

- « Madame la Présidente, je tiens tout d'abord à m'excuser pour mon absence. Sauf erreur de ma 

part, les résultats de l'enquête publique n'ont été publiés que sur le site de la CCDB. Les habitants 

n'ont pas été informés sur le résultat de l'enquête et de ses conclusions. Je le regrette car ce sujet 

méritait à mon sens un temps d'information et de débats plus en amont. Je souhaite expliquer 

simplement mon vote contre cette modification du PLU. Je comprends la volonté d'adapter notre 

document d'urbanisme et d'intégrer davantage les enjeux environnementaux. Sur le principe, ces 

objectifs sont légitimes. Cependant, l'enquête publique a fait ressortir des inquiétudes claires, 

notamment sur le secteur des Reymonds, sur la gestion des eaux pluviales, l'organisation d'ensemble 

du projet, la densité réellement atteignable et l'encadrement des habitats légers. Cette question 

concerne directement la sécurité et la qualité de vie des Reymonds. La direction départementale des 

territoires a d'ailleurs exprimé des réserves importantes. Elle a souligné l'absence de véritables plans 

d'aménagement d'ensemble sur le secteur AUB et a insisté sur le respect de la densité prévue. Elle a 

demandé un encadrement plus précis de la gestion des eaux pluviales, des règles juridiquement 

applicables ainsi qu'une stricte conformité en zone agricole et naturelle. Elle a également alerté sur 

l'impact paysager et sur la nécessité d'approfondir l'évaluation environnementale. Lorsque les services 

de l'État et la commissaire enquêtrice attirent l'attention sur ces points, cela montre que le dossier 

n'est pas totalement stabilisé. A mes yeux, nous aurions dû sécuriser davantage ces éléments avant 

d'approuver cette modification. Par prudence et par cohérence avec les préoccupations exprimées, je 

voterai donc contre cette délibération. » 

 

F. SIMIAN interroge l’assemblée pour savoir si, en dehors de la remarque précédemment formulée par 

P. BENOIT, d’autres observations ou commentaires sont à signaler. 

 

C. MOULIN indique avoir pris connaissance des remarques formulées et annonce qu’elle s’abstiendra 

en conséquence. 

 

G. LEOPOLD interroge pour savoir si la mesure s'applique uniquement à l'OAP concernée ou à 

l'ensemble des zones. 

 

C. BUSSAT indique que cet OAP environnemental concerne l'ensemble de la commune. 

Il présente les axes prioritaires de son intervention, évoquant la protection des arbres, la gestion des 

vélos et des mobilités douces, ainsi que les projets liés aux piscines et au développement des énergies 

renouvelables. 

 

M-A BARBE interroge sur la nécessité d’intégrer systématiquement cette dimension dans toute 

construction de nouvelles piscines même en zone N. 

 

C. BUSSAT confirme son accord sur l'ensemble des zones mentionnées. 

 

F. SIMIAN sollicite l'avis du conseil sur la décision de procéder aux modifications évoquées 

précédemment et demande qui est favorable à ce changement. 

Elle soulignant la nécessité d’organiser une réunion pour examiner les possibilités de financement, 

en raison des coûts supportés par la CCDB, alors que seules quatre communes disposent d’un PLU. 

Elle précise que ces coûts sont répartis entre l’ensemble des communes et propose de réfléchir 

collectivement à leur financement. 

 

Elle propose de passer au vote s’il n’y a plus de questions. 
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Délibération n°13/2026 : Projet de modification n°2 du PLU de la commune de DIEULEFIT : 

approbation des modifications et arrêt du PLU. 
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Modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL)- 

intégration des bassins versants de la Roubine, des Echaravelles et des Rialles de 

Donzère 

 

F. SIMIAN présente la délibération en expliquant que les clés de répartition financières ont été 

modifiées et recalculées en fonction de plusieurs critères, tels que la population, la surface des 

bassins, le linéaire des cours d’eau et le potentiel financier, avec une actualisation basée sur les 

dernières données d’investissement. 

 

F. SIMIAN précise que la part de la CCDB passe à 3,13 %, soit une évolution de 0,12 point, tout en 

précisant que la CCDB ne contribuera pas aux travaux de gestion de la végétation, cette charge étant 

entièrement assumée par le CCDSP. Elle conclut en demandant si des remarques émergent sur ces 

points. 
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M. EBERHARD interroge sur un point qu'il ne saisit pas concernant l'augmentation du territoire, 

soulignant que leur évolution est prise en compte alors que le ratio devrait, selon lui, diminuer. 

 

F. SIMIAN rappelle que les données ont été entièrement recalculées en appliquant les nouvelles valeurs 

relatives à la population, à la surface des bassins versants, au linéaire et au potentiel financier, ce 

dernier étant modifié par l’intégration des trois bassins versants. Elle précise que les autres valeurs 

communiquées, déjà incluses dans le périmètre, sont actualisées sur la base des dernières données 

disponibles, tout en indiquant ne pas maîtriser l’ensemble du processus. 

 

M-A BARBE souligne l'existence de surfaces linéaires plus importantes. 

 

M. EBERHARD indique qu’à la CCDB, le linéaire de rivière et la surface restent constants, tandis que le 

territoire, lui, augmente. 

 

M-A BARBE indique que seul le taux actualisé est pris en compte dans son intégralité. 

 

F. SIMIAN interroge sur l'impact d'une augmentation de la population sur le taux, suggérant qu'une 

hausse de la population entraînerait mécaniquement une augmentation du taux en question. 

 

M-A BARBE souligne la nécessité d'actualiser les données en fonction du taux de population, de 

l'augmentation du linéaire, ainsi que de la base de référence. Il ajoute qu'il existe effectivement des 

éléments à prendre en compte et interroge A. Jeune sur sa connaissance du sujet. 

 

A. JEUNE indique que les annexes 5A et 5B, transmises en amont, détaillent entièrement le mode de 

calcul de la répartition financière. Il précise que cette répartition concerne d’une part le 

fonctionnement, et d’autre part la contribution globale ainsi que plusieurs postes spécifiques, ce qui 

explique les évolutions différenciées malgré des variations linéaires. Il invite à consulter le détail de 

ces documents pour une compréhension complète. 

 

M. EBERHARD exprime son incertitude quant à la situation, reconnaissant ne pas avoir de réponse 

claire et évoquant un sentiment de perte de contrôle. 

 

La Présidente demande s’il y a des questions. Elle propose de passer au vote 

 

Délibération n°14/2026 : Modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez 

(SMBVL)- intégration des bassins versants de la Roubine, des Echaravelles et des Rialles de 

Donzère 

 



64 

 

 



65 

 

 



66 

 

 

 



67 

 

 

 

Participation financière à la Section apicole du Groupement de Défense Sanitaire 

(GDS) de la Drôme dans le cadre de la lutte contre le frelon asiatique et convention 

de partenariat 

 

A. JEUNE présente la délibération concernant la lutte contre les frelons asiatiques. Il souligne 

l’augmentation annuelle du nombre de ces insectes en France et évoque la collaboration avec le 

mouvement GDS de la Drôme pour lutter contre les espèces invasives. Il précise que cette 

problématique représente un enjeu majeur pour les apiculteurs et annonce la reconduction d’un 

dispositif budgétaire, avec une enveloppe révisée à hauteur de 600 €. 

 

F. SIMIAN corrige une erreur de saisie en précisant que le montant de l’aide financière de la CCDB 

s’élève non pas à 2 500 € TTC, mais à 600 € TTC. 

 

A. JEUNE expose le fonctionnement actuel de la destruction des nids, précisant que les interventions 

sont réalisées par des entreprises sélectionnées par le GDS selon un barème dépendant de la hauteur 

du nid. Il indique que cette opération est réservée aux particuliers, excluant les communes et les 

entreprises, avec une participation financière de 75 € demandée aux bénéficiaires. 

 

A. JEUNE souligne qu’entre 14 et 15 nids ont été détruits au cours des huit dernières années et anticipe 

un volume similaire pour 2026. Il propose de poursuivre cette action en instaurant un comité de 

pilotage chargé de redéfinir les clauses de la convention, avec une enveloppe budgétaire de base fixée 

à 600 € pour soutenir l’opération. 

 

A. JEUNE expose l’annexe détaillant les contributions financières prévues dans le programme 2025, 

impliquant le GDS, les communes et le département, ainsi que les modalités d’intervention. 

 

M-A BARBE interroge sur l'impossibilité de considérer que le coût soit uniquement supporté par la 

commune, soulignant que le particulier doit s'acquitter d'une cotisation, tandis que la commune ne 

perçoit qu'une cotisation limitée à son propre territoire. 

 

A. JEUNE indique que l'entité en question ne prélève pas spécifiquement de cotisation, mais qu'elle 

offre une contribution supplémentaire destinée à couvrir les frais liés à la destruction d'autres nids. 
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T. DIDIER indique que la convention signée à Bordeaux concerne exclusivement la prise en charge de 

la destruction des nids de frelons, qu'ils se trouvent sur le domaine public ou privé. Il précise qu'il 

n'existe pas de cotisation spécifique pour ce dispositif, celui-ci étant financé par la cotisation de la 

communauté de communes. Il ajoute qu'en cas d'intervention, la mairie assume l'intégralité des frais, 

quel que soit le domaine concerné. Il cite par ailleurs les chiffres des interventions réalisées, 

mentionnant deux nids détruits en 2024 et trois prévus en 2025. 

 

M-A BARBE indique qu'il n'existe pas de cotisation annuelle, précisant que le paiement s'effectue à 

chaque nid. 

 

La Présidente présente la délibération et demande s’il y a des questions. Elle propose de passer au 

vote. 

 

La Présidente précise que le tarif est de 600€ TTC et non pas 2 500€ TTC une erreur de saisie du 

montant 

 

Délibération n°15/2026 : Participation financière à la Section apicole du Groupement de Défense 

Sanitaire (GDS) de la Drôme dans le cadre de la lutte contre le frelon asiatique et convention de 

partenariat 
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La Présidente demande au Vice-président A. JEUNE d’effectuer une actualité 

 

Point actualité AFGE :  

 

 PPT : tenue d’un COPIL du plan pastoral territorial le 28 janvier, au cours duquel cinq dossiers ont 

bénéficié d’aides via le dispositif de PTT, avec des co-subventions réduites à 50 %. Il souligne une 

demande visant à revenir vers la Région pour obtenir des financements similaires à ceux 

précédemment accordés (70 %), tout en précisant que cette requête n’aura pas de suite. 

 

 ENS Miélandre : comité de gestion prévu le 4 mars 

 

 Abattoir de Die : réunion organisée le 21 janvier, marquée par une baisse continue du tonnage 

(350 tonnes contre 515 tonnes auparavant) et un déséquilibre financier persistant, compensé par une 

subvention d’équilibre prise en charge par la Communauté de communes du Diois. Il ajoute que les 

problèmes ne sont pas entièrement résolus, malgré d’importants investissements réalisés pour mettre 

l’équipement aux normes, améliorer la chambre froide et faciliter l’accès des bêtes et des éleveurs. Il 

conclut en insistant sur la nécessité de suivre ce dossier. 

 

A. Jeune remercie l’assemblée 

 

6- TOURISME - ACTIVITES DE PLEINE NATURE (APN) 

 

La Présidente donne la parole E. BOUVIER, Vice-président en charge de la commission « Tourisme 

Patrimoine Sport de nature »  

 

Convention relative à l’ouverture au public d’une parcelle privée pour la pratique de 

l'escalade 



71 

 

 

E. BOUVIER rappelle que le 11 décembre, les membres ont voté pour le transfert de compétences 

concernant la gestion des sites d’escalade d’intérêts communautaires. Il indique qu’à la suite de ce 

vote, cette modification de statuts à été notifiée et transmise aux communes le 17 décembre et invite 

celles qui ne l’ont pas encore délibérées à soumettre cette délibération à leurs conseils municipaux 

et à les renvoyer dans les meilleurs délais. 

Il précise qu’en décembre, la convention avec les propriétaires avait été reportée en raison de points 

non finalisés, mais que ceux-ci ont depuis été réglés, comme en témoigne l’envoi de l’annexe 5. Il 

propose de passer directement aux questions éventuelles sur cette convention, sans revenir sur les 

débats antérieurs. 

 

E. BOUVIER souligne que les sites d’escalade ne sont pas encore ouverts et rappelle brièvement les 

conditions préalables à leur ouverture, déjà exposées lors des échanges précédents. 

 

E. BOUVIER propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

 

Délibération n°16/2026 : Convention relative à l’ouverture au public d’une parcelle privée pour 

la pratique de l'escalade 

 



72 

 

 



73 

 

 

 

Point actualité - « Tourisme Patrimoine APN » 

 

  OT : l’Assemblée générale, précisant qu’elle n’aura pas lieu avant la fin du mandat en cours. Il 

explique que la décision a été prise d’attendre les nouvelles équipes pour engager des échanges et 

des débats avec les nouveaux élus.  

 

Agents dans le service : 

Chargé de mission Tourisme-Patrimoine : Lucas WULLSCHLEGER, arrivé début février,    

Chargé de mission APN : Y. QUEBAUD ne renouvellera pas son contrat de 14 mois lié à l’AMI sur les 

sports de nature et qu’un remplacement a déjà été lancé. 

 

C. MOULIN interroge sur la disponibilité d’informations supplémentaires concernant la Destination 

Drôme Provençale. 

 

E. BOUVIER indique ne pas disposer d’informations complémentaires à ce jour, précisant que le 

courrier envoyé n’a toujours pas reçu de réponse. Il évoque la possibilité qu’un retour soit arrivé dans 

l’après-midi, mais confirme qu’aucune nouvelle information n’est disponible. Il souligne que la 

période semble inciter certains interlocuteurs à éluder les demandes, sans fournir de détails 

supplémentaires. 

 

E. BOUVIER remercie l’assemblée 
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7 - ENFANCE -JEUNESSE 

 

Demande de subvention de fonctionnement au Département de la Drôme pour le soutien 

au développement de la politique Jeunesse au titre de l’année 2026. 

 

La Présidente donne la parole à N. SYLVESTRE, Vice-présidente en charge de la commission « Enfance-

Jeunesse ». 

 

N. SYLVESTRE présente la délibération 

 

 

 

N. SYLVESTRE propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°17/2026 : Demande de subvention de fonctionnement au Département de la 

Drôme pour le soutien au développement de la politique Jeunesse au titre de l’année 2026 
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Point actualité Enfance-Jeunesse : 

 

Elle indique que la première semaine des vacances a enregistré la présence de 32 enfants sur les 50 

places disponibles, tandis que la deuxième semaine a affiché complet. Elle précise également qu à 

Bourdeaux, 20 enfants ont été accueillis sur les 30 places proposées 

 

N. SYLVESTRE remercie l’assemblée 
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11 - DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

 

D89-2025 08/12/2025 Création d’une régie de recettes taxe de séjour 

D90-2025 03/12/2025 

Signature d’un contrat avec ALTECI réparations chauffage –  

crèche Souffle d’éveil 

 

1 699, 08 € TTC. 

D91-2025 11/12/2025 

Annule et remplace la Décision n°34/2025 BIS erreur du 

montant saisi  

PAT 2 Actions- Accompagnement des acteurs alimentaires du 

territoire 

Montant total de l’opération 33 660 € TTC, 

 

DÉCIDE d’inscrire au budget 2025, la somme des acomptes d’un 
tiers des prestations qui seront versés à chacun des prestataires, 

soit un montant total de 11 220 € TTC 

 

D92-2025 04/12/2025 

Prestation de primo balisage de 8 parcours de trail par 

l’association Passion Trail Dieulefit 

 

1 667, 00 € net de taxe (association non assujettie à la TVA), 

D93-2025 10/12/2025 

Décision budgétaire modificative n°2 

Virement de crédits n°1/2025 – Budget Annexe Activités 

économiques locatives sur le Pays de Dieulefit 

Augmentation chapitre 65 – Section de fonctionnement 

 

D94-2025 15/12/2025 

Signature d’un marché de prestation avec l’entreprise « EA 

ADEFI- ASSOCIATION CLAIR SOLEIL » concernant « la gestion 

du haut de quai de la déchèterie de Dieulefit »  

 

230 390.40 € TTC pour 3 ans de services 

D95-2025 17/12/2025 

Signature d’un contrat de maintenance avec la société EMZ 

Smart solutions sur les contrôles et gestion des données 

des conteneurs OM 

6000 € TTC pour un an 

D96-2025 30/12/2026 

Attribution du marché public formalisé pour l’élaboration du 

PLUIH de la Communauté de Communes Dieulefit Bourdeaux  

Annule et remplace la décision n°88/2025 - Erreur de saisie du 

montant TTC  

 

488 133 € TTC 

D01-2026 05/01/2026 

MAPA - Attribution de marché à l’entreprise CHAZET :  

Réhabilitation de la déchèterie et création d’un PAV sur la 

commune de Bourdeaux  

 

Réhabilitation de la déchèterie 379 522, 50 € TTC  

Création d’un PAV 48 462, 78 € TTC 

D02-2026 05/01/2026 

Prestations de communication sur les Mobilités avec l’entreprise 

BLABLA Production 

 

17 710, 00 € TTC 

D03-2026 03/01/2026 

Signature d’un contrat avec ALTECI – 

Remplacement de la régulation du circuit primaire du réseau 

de chaleur 

De l’EHPAD LES ECHIROU à Dieulefit 

 

3 661.32 € TTC 

D04-2026 23/01/2026 

Signature d’un contrat avec ALTECI –Modification chauffage et 

désembouage  

Maison de la Céramique à Dieulefit 

 

6 257.40 € TTC 
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F. SIMIAN indique que la décision D91 annule et remplace la décision 34 concernant le PAT2. Elle 

précise que le montant total de l’opération s’élève à 33 160 euros TTC et que la somme inscrite au 

budget correspond aux montants entre accolades, soit 11 220 euros. Elle ajoute que, pour le PAT, les 

décisions sont prises en fonction des éléments signés. 

 

C. MOULIN indique que l'opération globale s'étend sur une période de trois ans. 

 

F. SIMIAN souligne qu’il n’existe pas d’engagement formel dans ce cadre, celui-ci relevant d’un 

prévisionnel. Elle précise que les actions envisagées pour l’année suivante dépendront des possibilités 

concrètes, réaffirmant ainsi l’absence de garantie contraignante. 

F. SIMIAN indique qu’un marché public formalisé, référencé D96 et lié au PLU (488.053), a fait l’objet 

d’une question posée à M. QUINQUETON par B. BERARD, suite à une remarque de Marc-André. Elle 

précise que la décision D01 est déjà actée et qu’il s’agissait de la dernière décision de 2025 pour son 

inscription au budget de cette même année, avec une mention en Résultat à Réaliser (RàR) qui n’a pas 

été effectuée. Il évoque également que B. BERRARD a interrogé M. QUINQUETON sur ce point, 

notamment en lien avec le PLUi, et qu’elle attend toujours une réponse. Enfin, elle mentionne que la 

signature du D96 a été signée le 30 décembre dernier. 

 

12 - POINT D’ACTUALITE - COMMISSIONS THEMATIQUES 

 

La Présidente laisse la parole aux VP  

 

Commission « Information-Communication » 

M. MARTIN indique que : 

- le dernier bulletin a normalement été distribué dans les boîtes aux lettres au cours du mois de 

janvier. Elle invite les personnes n’ayant pas reçu ce document, ou dont des administrés seraient dans 

ce cas, à signaler l’information par mail ou par écrit, en privilégiant un envoi à A. JAVELLAS, qui se 

chargera de transmettre aux distributeurs.  

 

Commission « Travaux Bâtiments » 

T. DIDIER indique que comme chaque année, des difficultés ponctuelles sont rencontrées ici et là. Il 

précise que les travaux réalisés sur les toits de la crèche de la Bégude-de-Mazenc semblent avoir porté 

leurs fruits et qu’ils espèrent maintenir cette situation. Par ailleurs, il souligne que l’équipe se 

concentre actuellement sur la préparation des budgets pour l’année 2026 et d’autres dossiers en 

cours. 

 

Commission « Solidarités Culture » 

F. CHAPUS indique qu’aucune annonce particulière ne sera faite pour la séance en cours et précise 

que les points à aborder seront réservés pour une prochaine réunion, où davantage de sujets seront 

traités. 

 

Commission « Gestion des déchets » 

G. LEOPOLD expose les économies réalisées sur une année par habitant, chiffrant celles-ci à environ 

450 000 €. Il détaille la réduction des tonnages d’ordures ménagères résiduelles (OMR), passant de 

2 028 tonnes en 2019 à 798 tonnes en 2025, ce qui génère des économies substantielles en coût de 

collecte (environ 113 à 115 € par tonne) et de traitement (environ 158 € par tonne). Il précise toutefois 

que ce calcul reste une estimation, car il ne prend pas en compte les effets induits, comme 

l’augmentation du tri et le rachat de matières, bien que ces éléments ne remettent pas en cause 

l’ordre de grandeur des économies. 

G. LEOPOLD souligne ensuite l’évolution entre 2024 et 2025, avec une baisse de 3,7 % des OMR, et 

un taux actuel de 3,2 %. Il cite l’exemple de la déchetterie de Dieulefit, où les OMR ont diminué de 26 

%, grâce à plusieurs mesures, notamment la mise en place des filières de matériaux de construction 

et de démolition des bâtiments (FMCV), une benne dédiée à l’éco-mobilier, et une meilleure gestion 

des déchets des artisans. Il ajoute que ces actions ont également permis une réduction de 21 % des 

OMR sur le site de Dieulefit-Bourdeaux. 

 

Commission « Développement Economique » 

 

M. EBERHARD annonce l’organisation d’un petit déjeuner dédié à l’emploi saisonnier, prévu le 7 avril 

à la Halle, en ciblant spécifiquement ce type de recrutement. Il explique que cet événement a été 

programmé pendant les vacances scolaires afin d’attirer des étudiants et des lycéens en quête d’un 

emploi pour l’été. Il souligne l’importance de relayer cette information, car elle répond aux besoins 

des employeurs en recherche de personnel pour la saison estivale. 

 

12 – PROJETS DE LA CCDB 2026 – Orientations budgétaires 
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F. SIMIAN expose les projets prévus pour 2026 à l’aide d’un diaporama. 
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13 - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

La Présidente présente le calendrier des prochains conseils communautaires en soulignant les 

contraintes liées aux dates, notamment leur chevauchement avec les vacances scolaires et les 

élections.  

Elle indique que le 12 mars sera consacré aux budgets prévisionnels, 

suivi le 16 avril par l’installation du nouveau conseil. 

Elle précise qu’une réunion supplémentaire est prévue le 23 avril pour désigner les représentants aux 

différents syndicats, avec une échéance fixée avant le 30 avril pour le vote de leurs budgets, qualifiant 

ce calendrier de serré.  

Elle insiste sur la nécessité d’assurer une présence minimale pour atteindre le quorum lors du dernier 

conseil de la mandature afin de faire adopter les budgets primitifs, et demande aux absents d’en être 

informés. 

 

 

F. SIMIAN ajoute que le projet d’aménagement stratégique pour le SCOT a été validé et invite les 

participants à le consulter, car le futur PLUI s’appuiera sur ce document.  

Elle évoque également une rencontre organisée par l’AMF 26 le 30 avril à Valsoyo (Upie), de 9h à 14h, 

proposée aux nouveaux et anciens maires pour rencontrer la préfète et les services de l’État, ainsi 

que les élus du département.  

La Présidente donne le mot de la fin à M-A. BARBE indique qu’il remercie l’assemblée pour la bonne 

tenue du conseil et les invite à une collation de fin de conseil communautaire  

 

 

La Présidente, F. SIMIAN remercie les élus pour leur présence. 

 

La Séance est levée à 20h40. 

 

                     Fait à Dieulefit, le 10 mars 2026. 

 

 

Le Secrétaire de séance,              La Présidente, 

Gaël LEOPOLD                 Fabienne SIMIAN. 

 


